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ELECTIONS 2023 DES REPRESENTANTS DES PERSONNELS AU CNESER 
 
 
ELECTEURS INSCRITS D’OFFICE SUE LES LISTES ELECTORALES : 
 
1) Les enseignants-chercheurs, enseignants et personnels assimilés, titulaires, affectés à l’UPJV, ou qui y 

sont détachés ou mis à disposition, sous réserve de ne pas être en congé de longue durée. 
Selon leur statut, ces personnels relèvent du collège des professeurs ou du collège des autres 
enseignants-chercheurs et enseignants. 

 
Les personnes qui bénéficient d'une décharge de service d'enseignement ou d'une décharge d'activité de 
service ou d'un congé pour recherches ou conversions thématiques sont électeurs, s’ils sont affectés en 
position d'activité ou accueillis en détachement ou mis à disposition. 
 
2) Les personnels ingénieurs, administratifs, techniques, et de service (BIATSS), titulaires ou contractuels, ainsi 

que les agents stagiaires, en fonction dans l’UFR ou qui y sont détachés ou mis à disposition, sous réserve 
de ne pas être en congé de longue durée. Ils doivent en outre être en fonction à l'UPJV à la date du scrutin 
pour une durée minimum de dix mois et assurer un service au moins égal à un mi-temps. 

 
 
ELECTEURS NON INSCRITS D’OFFICE – DOIVENT FAIRE UNE DEMANDE DINSCRIPTION :  
 
1) Les personnels enseignants-chercheurs, enseignants et assimilés, titulaires et extérieurs à l’UPJV, ainsi 

que les personnels enseignants non titulaires, contractuels à durée déterminée ou vacataires (ATER, 
Associés, Invités, Chargés d’enseignement vacataires, Agents temporaires vacataires, Doctorants 
contractuels, …...), effectuant à l’PJV un nombre d’heures d’enseignement au moins égal au tiers des 
obligations d’enseignement de référence (soit 64 HETD – 128 HETD pour les enseignants du 2nd degré), 
apprécié sur l’année universitaire 2022-2023, en fonction à la date du scrutin. 
 

2) Les maîtres de conférences stagiaires affectés à l’UPJV. 
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